
Charles-François DELIQUE                                                                                                                                                                                    
Fils de Charles-François et Marguerite-Geneviève PARADIS. 

Métier du père : orfèvre. 

ET XCVII 189              Le 01.07.1719             Ct de mariage              devant Jacques II Roussel et………  

Furent présents Charles-François DELIQUE, orfèvre à Paris, demeurant sur le pont au change, 
paroisse St Barthélémy, fils du sieur Pierre DELIQUE, officier de monseigneur l’évêque 
d’Angoulême, et de défunte Anne LEFRANC, ses père et mère, ayant le consentement du Sr 
DELIQUE son père, par procuration passée devant ROMIGNY et BENARD, notaires à Paris, le 
14.06.1719, et Claude PARADIS, maître tabletier à Paris, demeurant sur le pont au change, 
paroisse St Barthélémy, stipulant pour Marguerite-Geneviève PARADIS, sa fille, et de défunte 
Geneviève DE CUISY sa femme.                                                                                                                                                           
Fait en présence de nombreux témoins dont Françoise DELIQUE sœur du futur.                                                                                    
1050 L de dot dont 300 L provenant d’un leg fait à la future par défunt Roland DE CUISY, maître 
chapelier à Paris, son oncle. De cette somme 950 L sont en deniers comptants, et 150 L en 
habits, linge, et hardes à l’usage de la future.                                                                                                                                                                                                               
Le 06.07.1719 ils sont mariés et se présentent chez le notaire et disent que la dot a été versée.                                                          
Ils signent bien.                                                                                                                                                                                                        
Mariage à St Barthélémy vu les domiciles des deux parties.    

 


